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HYPNOSE 
& MÉDECINE 
GÉNÉRALE 

Qui pratique ?

Quelle formation ?

Pourquoi 
l’hypnose ?

Dans quels cas ?

Avec qui ?

Comment on en parle ?

Où ?

QUAND ??? A quel tarif ?

Facturé comment ?

Ça change 
quoi dans sa 

pratique 
de MG ?

Résultats ?

Difficultés ?

Ça change quoi 
pour nous ?



Les premiers pas… 
et les suivants

(inclus les faux pas et les faut pas !)





Et si le confort du 
médecin comptait…



et si, en plus ça aidait 
le patient.

Et si le confort du médecin comptait…



De la prise en charge

ça peut être lourd pour le 
médecin… 

et le patient ne le fait pas lui-
même…



à l’accompagnement

c’est valorisant pour le patient. 

c’est plus confortable pour le 
médecin.



Patient : acteur de Sa solution



Le confort de médecin 
compte



il y a autant de pratiques 
que de médecins



Oser être soi-même  
avec ou sans l’hypnose





Espace de 
changement



Temps d’évasion !



Contexte carcéral

Surpopulation (densité = 150%) 

Hommes, jeunes, précarité… 

Consommation de psychotropes 

Souffrance



Activité de 
médecin généraliste

Consultations arrivants 

Suivi 

Urgences 

… 

Et Hypnose !



Hypnose en Prison

Outil de communication 

Aigu et chronique 

Physique et psychique 

1 séance et thérapie 

Auto-hypnose



« J’étais déjà à une vingtaine 
d’années de prison à cette 
époque. Finalement, je me 
suis dit qu’il fallait que je 
m’évade de ma condition 
d’individu dangereux, 
devenir
quelqu’un
d’autre. »



Annexes



COTATION ?

Que dit la CCAM ? 

ANRP001 : Séance d’hypnose à visée antalgique (0€) 

ALQP003 : Test d’évaluation d’une dépression 
(69,12€) 

QZRB001 : Séance d’acupuncture (18€)









COTATION ?

Que dit la convention ? 

Art 39. 1 : Dépassement Exceptionnel 

Art 66 : Facturation des honoraires 

Art 85 : Manquements…











COTATION ?

Que dit l’Ordre des Médecins ?



Jurisprudence CNOM

2002 : => 2 mois d'interdiction 

« Cotation d'actes fictifs et perception d'honoraires 
pour des consultations non données. Honoraires 
s'inscrivant dans un «  contrat thérapeutique » (de 
psychothérapie). 

A tenté de faire obstacle au contrôle de la caisse 
auprès de ses patients. »



Jurisprudence CNOM

2002 : => 2 mois d’interdiction + remboursement 

« Séance de thérapie familiale ou de groupe : cotation d'une consultation 
pour CHACUN des individus présents alors qu'il s'agissait d'un acte global. 

Demande irrégulière d'HONORAIRES DE CARENCE pour des actes non 
réalisés. 

Dans le cadre de psychothérapies, de séances d'hypnose ou de relaxation, 
cotation C d'actes correspondant à de SIMPLES ENTRETIENS sans examen 
clinique, les actes hors nomenclature (HN) ne pouvant donner lieu à une 
feuille de soins. 

Pour un DE n'a pas fait apparaître sur la feuille de soins le montant exact 
des honoraires perçus. »



COMMUNICATION ?

Attention à ne pas faire de la Publicité ! 

Que dit l’Ordre des Médecins ? 

Titres et mentions autorisés => PAS HYPNOSE !!! 

Jurisprudence









Jurisprudence CNOM

2015 : Publicité => Blâme 

Publication dans les journaux d'articles consacrés à la « chirurgie sous hypnose 
pure » 

Le site internet du praticien, quant à lui, mentionne son identité et sa qualité, avec 
sa photographie et procède à une présentation de sa technique, reprise par la 
presse. 

2008 : Publicité => 3 mois d'interdiction, dont 2 mois et demi avec sursis 

« A accepté que soit ouvert un site internet où apparaissent son nom et sa qualité 
et qui fait état de résultats obtenus dans diverses pathologies par la technique de 
l'hypnose. Site comportant, en outre, des photos destinées à attester de ces 
résultats. N'a entrepris aucune diligence pour faire cesser la publicité de son 
activité. »



Jurisprudence CNOM

Hypnose ? 

9 résultats : 

2 / Cotation 

2 / Publicité 

3 / Refus de 2nd cabinet pour l’hypnose







Jurisprudence CNOM

2014 : Refus d'autorisation d'exercice sur un site distinct  

« Le projet de site distinct pour effectuer des consultations d'hypnose ne 
répond pas aux conditions de l'article R. 4127-85 CSP dans la mesure où il 
n'existe dans le secteur géographique considéré de […] dans lequel se trouve 
déjà sa résidence professionnelle, aucune insuffisance de l'offre de soins en 
médecine générale qui est la discipline dans laquelle elle est qualifiée. 

La technique particulière de l'autohypnose n'est pas de nature à la faire 
regarder comme utilisant des techniques spécifiques ou nécessitant un 
environnement adapté. La circonstance qu'elle souhaite bénéficier, pour des 
raisons d'organisation de travail, d'un autre site d'exercice n'est pas un 
critère d'attribution au sens de l'article R 4127-85 CSP.  

2009 : 2 autres cas similaires
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